
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA RIPUBLTQUE

LE PRBSIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,
CHEF DU GOUVERNEMENT,

o VU la loi n" 90-032 du 1l Décernbre 1990 portant Constitution de la R
du Bénur,

épublique

vu la proclarnation le ler avril 1996 par la cour constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du l8 mars 1996;

VU le Décret n" 96-128 du 09 avril 1996 portant cornpositiol du
Gouvernement;

DECRET E

Article ler: Pour compter du lS Féuier 1997 Monsieur Albert TEVOEDJRE,
Ministre de la Plan, de la Restnrcturation Econornique et de la Promotiol de.- l'Ernoloi charsé de l'intérirn du Ministre des Affaires Etrangères et de lal, 
Coopération pJndurt l'absence de Monsieur pierre OSHO.

Article 2 : Le présent Décret sera publié au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, le rs FEvRTER _t997

Par le Président de la République,
Chcf de I'Etat, Ctrcf du Gonvemerleut
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DECRET N" gz-s+ DU 19 FEÿRrER 1997
chargeant Monsieur Albert TEVOEDJRE
Minislre du Plan, de Ia Resh'ucturllion
Economique et de la Prornotion de l'Emploi de
l'lntérim de Monsieur Pieue OSI{O, Ministr.e
des Affaires Etrangères et de la Coopération
pour cornpter du l8 Férn'ier 1997.


